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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement meosuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 10 (1872).

QUELQUES REFLEXIONS Aü SUJET DD TRAIN D'ARTILLERIE SUISSE.

L'artillerie suisse presenle ä toul observateur attenlif et compelent,
un speclacle incomplet el anormal. Si, d'un cöte, nous possedons des
bouches k feu perfeclionnees ä la hauteur des plus recenles decou-
verles, si notre materiel de guerre laisse peu ä desirer sous Ie rapport

de la solidite el du fini, nous ne pouvons nous dissimuler que,
dans notre arlillerie, tout ce qui tient ä la traclion esl dans un elat
de complete inferiorite.

Gardons-nous, dans nos jugemenls, d'une severile decourageante,
aulant que de l'optimisme auquel nous sommes volontiers enclins;
comparons-nous non pas avec les armees permanentes dont nous ne
pourrons jamais alteindre la perfection, mais bien avec nous-memes
et avec ce que nous pouvons faire dans notre Situation exceptionnellc.

Miliciens pour lesquels le service militaire est l'exception et non la
regle, nous ne pouvons, officiers ou soldals, pretendre obtenir les
resultats que l'on est en droit d'exiger d'une armee de ligne.

S'il est possible de former en six semaines des recrues d'infanlerie
et meme d'artillerie, ce temps d'instruction est evidemment Irop court
pour la cavalerie et les soldals du train. Ces corps ne peuvent pas
s'improviser en si peu de temps, ä moins d'aplitudes loul ä fail
speciales chez les hommes qui les composent. On ne saurait, ä moins
d'injuslice flagrante, exiger pour les soldals du train, donl le service
esl, sans conlredit, le plus penible de toute l'armee, on ne saurait,
disons-nous, exiger un temps d'instruclion plus long, ou des cours de

repelilion plus frequents qu'on ne le fait pour leurs collegues les
canonniers.

D'un aulre cöte, en reflechissant que chaque soldal du train est
responsable d'un attelage represenlant une valeur d'au moins dix-huit
cents francs, que les chevaux demandenl une surveillance et des soins
conlinuels, qu'ils sont, dans le service de campagne, laisses pour ainsi
dire ä sa conscience, nous arriverons ä cette conclusion que, dans
notre armee de milices, le corps du Irain doil elre compose d'hommes

d'elite dans toute l'elendue du terme.
Les succes de l'artillerie prussienne dans la derniere guerre sont

dus autant k sa mobilile el ä la rapidite avec laquelle eile prenait ses
posilions, qu'ä la juslesse et ä Pefficacite de son lir. La mobilile de ce

corps depend uniquement de la qualile des attelages el des hoinmes
qui les conduisent, et personne ne contestera que, sans un bon Service

de traclion, la meilleure arlillerie de campagne est une arme im-
puissanle.

Nous avons dit plus haut que, gräce ä l'inlelligence, k l'activile
deployees depuis quelques annees par notre Direction federale, nos
bouches k feu el notre materiel sont au niveau des perfeclionnements
modernes.
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Nolre corps du train est-il k la hauleur de celle arlillerie legere et
perfeclionnee qu'il est appele k transporter el k faire manoeuvrer
avec adresse et rapidite? Non, evidemment non. Nous ne voulons ac-
cuser personne; mais nous ne craignons pas d'affirmer que si les soins
et la sollicitude voues ä l'amelioration de l'ariillerie avaient ete ap-
pliques, meme en proporlion moitiö moindre, au perfeclionnement du
Irain, ce corps ne se trouverait pas dans l'etat d'inferiorite manifeste
oü nous le voyons plonge aujourd'hui.

Que voyons-nous en effel? J'en appelle aux officiers qui ont vu et
observe les attelages des armees elrangeres, que voyons-nous dans
notre corps du Irain, ä quelques honorables et malheureusement trop
rares exceplions pres? A cöte de nos elegantes pieces de 8cm, de nos
splendides batteries de 10cm, des soldats du Irain mal equiques, mauvais
conducteurs, peu soucieux de leurs chevaux, incapables de se tirer
d'un mauvais pas, ou de reparer la moindre avarie de leurs attelages;
des sous-officiers sans inslruclion pratique el sans autorite; ne possedant

souvent ni plus de connaissances, ni plus de savoir-faire que
les soldals qu'ils sont appeles k Commander, cinquiemes roues de la
voiture et embarras plulöt qu'auxiliaires pour l'officier qui dirige le
train!

Descendons des hommes aux beles; le speclacle n'est pas plus
satisfaisant. Les chevaux de trait sont generalement mal conformes et
incapables de fournir une course un peu rapide. Les chevaux de sous-
officiers ne sont guere meilleurs; ils ne peuvenl se delacher les uns
des autres, et ne possedent generalement aucune des aptitudes exigi-
bles des chevaux de seile. Le harnachement, la seile et la selletle
sont incommodes, peu pratiques et d'un poids tout-ä-fait inutile dans
les parlies qui ne demandent pas une solidile considerable; lout cela
est enduit d'une epaisse couche de graisse qui degoüle le soldat et
lui rend impossible la proprete que l'on est en droit d'exiger de lui.
Les selles de sous-officiers chargent le cheval d'un poids enorme et

presentent l'inconvenient tres grave d'un paquetage complique et
difficile.

Nous venons d'indiquer en quelques mots les principales parlies
faibles du corps du train ; notre appreciation peut paraitre severe, mais
eile n'est pas exageree; nous faisons appel k ceux qui ont la moindre
connaissance des chevaux, et le moindre senliment de ce que doivent
elre les altelages d'arlillerie.

Nous nous proposons, messieurs, de vous soumeltre nos opinions
personnelles sur les remedes ä apporter ä l'etat de choses acluel,
sans avoir toutefois la pretention de resoudre la question. Nous savons
trop bien de quelles difficultes cette oeuvre est entouree el combien
nos inslilulions et les conditions de notre pays s'opposent aux reformes

que nous desirons obtenir. Nous nous estimerions heureux si

nous pouvions reussir ä ouvrir les yeux de nos autoritös mililaires sur
l'anomalie choquante qui existe dans notre artillerie et si nous
pouvions provoquer l'execution des mesures nouvelles qui sout imperieu-
sement exigees.

Nous diviserons les reTormes que nous jugeons necessaires sous Irois
chefs principaux, qui sont:
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Reformes relatives au personnel;
» » aux chevaux;
b » aux harnachemenls et aux equipemenls.

II.
Nous sommes convaincus que l'amelioration du personnel esl la

base de toul progres. Une batlerie est mise sur pied souvent dans
le laps de 24 heures; eile doil elre prele ä marcher. Celle precipila-
tion dans les preparatifs, inconnue dans les armees permanentes, esl
exigee d'une Iroupe de milices, deshabiluee du service par un inler-
valle de 2 ans. Des chevaux de loules provenances, la plupart n'ayanl
jamais fail le service auquel ils sont appeles, sonlamenes dans la cour
de l'arsenal. 11 s'agit de les recevoir, de les appareiller, delesharna-
cher, de les equiper, de les dislribuer aux voitures de guerre, puis
d'improviser des chevaux de seile et de pourvoir ä leur equipement.
Toutes ces Operations qui, pour elre faites consciencieusement el avec
soin, demanderaient au moins huit jours pour une troupe de ligne,
oü sous-officiers el soldats sont parfailemenl dans la main el connais-
sent ä fond leur service, ces Operations, disons-nous, doivent ötre
executees parfois en quelques heures par des miliciens arraches ä

leurs oecupalions habituelles et appeles ä devenir d'un moment ä

l'autre de lahoureurs, soldals.
Nous connaissons tous, messieurs, les difficultes d'une entree au

service pour le train; nous n'ignorons pas lous les inconvenients de
celte preeipilation dans le harnachemenl qui esl la cause des blessures

de chevaux si frequentes les premiers jours d'une mise sur pied,
et qui en cas de danger serieux serail une irisle economie (*).

Pour pouvoir operer avec la rapidite exigee par nos reglements et
faire en meme temps un bon ouvrage, il faut une Iroupe composee
de soldats el de sous-officiers d'elite qui compense par son savoir-
faire el sa bonne volonle les conditions defavorables dans lesquelles
olle sc trouve. Aussi ne saurait-on vouer trop d'atlenlion el de soins
au recrutemenl des soldals du train et n'admellre dans ce corps que
des hommes dignes de loute confiance, appeles par leur profession a
avoir la pralique des chevaux et ä etre continuellemenl en contact
avec eux dans la vie civile.

Malheureusement ce corps esl peu recherche ä cause du service
penible exige du soldat, disons-le franchemenl, ä cause du peu de
consideration dont il est, fori ä lort, entoure par les autres armes, et
du manque de formes avec lequel il est generalement Iraile par les
instrueteurs. Dans certains Cantons meme le recrutemenl du Irain se
fait avec la plus grande difficulte; les effeclifs sonl incomplels. Com-

(') Entre aulres inconvenients d'une trop grande pröeipilation dans la röception
des chevaux, une plume des plus aulorisees nous signale les faits suivants: Cer
taines lares cactiees et des defauts peu apparents echappenl aux yeux des experts
lors de l'admission des chevaux Lors de la depreciation ces defauts sont mis en
evidence par les fournisseurs qui reeoivent une indemnite ä laquelle ils n'ont en
realite aucun droit Les fournisseurs ne devraient ötre admis ni k l'estimation ni
ä la depreciation des'chevaux; leur presence est un obslacle a la liberte de la
commission et eile exerce souvent une pression regrettable sur les döcisions des
experts, soit k l'entröe soit ä la sortie du service.
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ment pourrait-on relever ce corps si essentiel el si honorable de l'es-

pece de deconsideralion dans laquelle il est pionge actuellemenl?
Ce serail, en premier lieu, en lui accordant une solde superieure

ä celles de toutes les aulres iroupes. Rien ne serait plus juste puisque
le service du train esl sans conlredit le plus penible de l'armee, et

que dans aucun autre corps les effels d'habillement ne sont aussi
rapidement deleriores. Un -Supplement de solde, füt-il meme peu considerable,

facililerail le recrutement et permeltrail de choisir. Le remplacement

des velements deleriores au service au bout de quelques
annees et, quelque fulile que ce mobile paraisse au premier ahord, un
peu plus de coquelterie dans l'uniforme engageraient, nous en sommes

convaincus, bien des jeunes gens ä entrer dans le corps du train.
A ces avantages devraient elre joints ce que nous croyons tres praticable,

une diminution du temps de service dans la reserve, le releve-
ment moral, la consideration, l'egalite complete de rang avec les

canonniers, un Iraitement convenable de la part des instrueteurs.
Quant ä l'inferiorile si generalement constatee des sous-officiers et ä

la difficulte que l'on eprouve ä trouver el k former de bons sujels pour
ces emplois, eile nous parait provenir en grande partie de la raison
suivante: Tout grade, depuis l'appoinle, ne s'obtient que par une
ecole de six semaines par avancetnent. Or, le service mililaire constitue

pour le soldat une forle depense qui se decompose en chömage
pour les travaux habiluels de l'homme et en debours proprement dils,
car il est avere que le soldat ne peut pas vivre de sa solde. La fre-
quence el la longue duree des ecoles necessaires pour l'avancemenl
ont pour resullat que ce ne sont que des jeunes gens ayant de la for-
Iune, des fils de riches paysans par exemple, ou bien parfois aussi des
individus incapables de gagner leur vie par leur travail qui se presen-
tenl pour remplir les emplois de sous-officier. Est-ce k dire que ceux-
lä seuls sont aples ä remplir ces fonctions? Nullement, au conlraire:
nombre de jeunes gens parfaitemenl qualilies pour remplir ces
emplois (generalement ce sont les plus capables) reculenl devanl les
sacrifices d'argent et surtout de temps qui leur sont demandes. Ce fail
constitue un des principaux obslacles ä la creation de bons sous-officiers.

Quel remede pourrait-on apporter ä ce mal? Prenons un exemple:

Un soldal du irain desire de l'avancement, il fait une ecole de
six semaines, au bout de laquelle il obtient le grade parfaitement
absurde el inutile, selon nous, d'appointe. II veut devenir brigadier:
il n'obliendra ce grade qu'apres une nouvelle ecole de six semaines;
pendant ce cours, il ne recevra aucune education speciale pour ses

fonclions; confondu avec les recrues de l'annee, revelu d'une autorite
illusoire, il parlagera l'inslruclion qu'il a recue deux ans auparavant;
incorpore dans la batterie il sera un personnage parfaitement inutile
el incapable de toute initiative vis-ä-vis de soldats qui en savent
autant que lui. II aura perdu six semaines de travail agricole pendant la
bonne saison et n'aura appris qu'ä porter plus ou moins bien ses ga-
lons ou ä caracoler plus ou moins mal dans la batlerie.

L'inslruction devant etre moins longue, plus forle et plus pratique,
nous voudrions que le soldat designe par ses goüts et ses aptitudes
pour le grade de brigadier füt appele ä une instruction de quinze
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jours seulement, non pendant la saison des travaux, mais pendanl
Phiver, alors que son absence causera le moins de prejudice aux
travaux agricoles; que ce cours central de sous-officiers du Irain eül lieu
k Thoune, ä la Regie, pour utiliser les loisirs des employes et des
chevaux de l'etablissemenl; que lä les eleves recussent une inslruclion

solide, iheorique el pratique sur les branehes suivantes:
Connaissance raisonnee du harnachement et du cheval, instruction
veterinaire elemenlaire, ferrage, harnachement et surtout paquelage des
chevaux de sous-officiers, equilation, service d'ccurie, quelque peu de
comptabilite, exercices pratiques et repetilions frequentes sur ces
diverses branehes. Cette inslruclion profiterait plus au candidat que six
semaines d'ecole avec des recrues. A son retour dans la batterie, le
brigadier ainsi forme aurait le sentiment de sa superiorite et il pourrail

dire ä ses subordonnes : « Je suis capable de vous Commander, je
puis vous enseigner commenl les choses doivenl se faire! » Et d'un
autre cöte la reduction du temps de l'instruction, le fail qu'elle aurait
lieu pendant la morte-saison n'encouragerait-il pas bien des jeunes
gens capables ä aeeepter les galons qui, dans l'etat de choses actuel,
en sont empeches par leurs oecupations ou leur posilion de forlune.
Quant au grade de marechal-des-logis il suffirait pour l'oblenir que
le brigadier designe pour cet emploi fit une nouvelle ecole egalement
de 15 jours, pareillemenl en hiver, en modifianl el en completanl
quelques branehes du programme que nous avons indique.

III.

Nous vous avons Signale, messieurs, les principales lacunes existant
dans le recrutemenl el rinstruetion du personnel du Irain, et nous
vous avons propose quelques reformes ä inlroduire dans l'etat de choses

actuel. Si ces resultats pouvaient elre obtenus, la plus grande
parlie de notre täche serait accomplie, car un personnel instruit, doue
de bonne volonte et d'inlelligence, triomphe de bien des difficultes.

Passons maintenant ä la seconde reforme que nous avons signalee:
l'amelioration des chevaux.

11 est des amelioralions qui peuvent ehe oblenues dans un temps
relalivement courl; (elles sonl celles qui ont pour objet le recrutemenl

du personnel, son inslruclion, les modifications ä apporler au
harnachement ou au materiel de guerre. II en est d'aulres dont
l'accomplissement n'a lieu qu'au bout de longues annees, teile est celle
dont no»§ allons vous enlretenir.

Nous vous avons trace plus haut un lableau peu flalleur mais veridi-
que de l'etat des chevaux de trait et de seile de notre arlillerie.
Cependant, si nous reportons nos Souvenirs en arriere, nous ne pouvons
nous empecher de reconnaitre que, depuis une dizaine d'annees, de
nolables progres se sont pröduils dans la qualile des chevaux de trait.
Que ce soit le fait de l'amelioration de la race chevaline dans le pays
ou d'un choix plus severe parmi les chevaux presenles par les
fournisseurs, nous pouvons constater une meilleure conformalion du corps,
plus d'aplilude pour Ie service militaire et moins de beles de rebut
qu'aulrefois. Ne nous faisons cependanl pas d'illusions, ouvrons les

veux; teile puissance mililaire qui s'estimerait tres heureuse de pos-
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seder nos bouches ä feu et nolre materiel de guerre n'hesilerait pas
ä refoi mer un tiers ou un quart des chevaux de trait et surloul de
seile d'une batlerie que nous considerons en Suisse comme la mieux
attelee.

Nous avons lä le defaul de la cuirasse, une lacune qu'il est de loute
importance de combler si nous voulons maintenir notre artillerie au
niveau de celles des autres puissances, ou du moins qu'elle ne leur
soit pas trop inferieure.

Les dernieres guerres onl fait voir l'absolue necessite pour un pays
de posseder sur son territoire des chevaux en nombre et en qualile
suffisanls pour pourvoir aux besoins de l'armee sans avoir ä recourir,
au moment crilique, ä des achats fails en pays etrangers. La Prusse
l'a bien compris; eile preparait de longue main les remontes qui lui
onl ele si uliles dans la derniere guerre pour tenir an complet les
effectifs de chevaux de l'ariillerie et de la cavalerie.

La production du belail qui remunere si largement le paysan suisse,
lui a fait plus ou moins abandonner l'eleve du cheval, maintenant en
defaveur depuis que ses deux debouches principaux, la remonte de
l'ariillerie francaise et surtout de Partillerie italienne, lui fönt defaul.
Ces pays elevent mainlenant assez de chevaux pour les besoins de
leurs armees, ou ils vonl faire leurs achals dans des pays mieux ap-
provisionnes que le notre.

Produire des chevaux forls et bien conformes, destines aux travaux
de la campagne et au service de trait de Parlillerie et des animaux
plus legers, plus rapides, propres au carrosse et ä la cavalerie, lel est
le double bul que doivent se proposer non-seulement notre agricul-
turc mais surlout nolre administration militaire federale qui, jusqu'ä
toul dernierement, n'a jamais donne signe de vie dans cette. oeuvre de

progres.
Depuis plusieurs annees le gouvernement vaudois a fait d'impor-

tanls sacrifices pour l'amelioration de la race chevaline, plus recein-
ment le gouvernement föderal a commence ä sortir de sa torpeur et
il s'est mis ä l'oouvre.

Des elalons et des jumenls de races etrangeres onl ete acheles et
revendus ä perte aux eleveurs, des päturages ont ele affectes ä l'eleve
des ponlains, des concours ont ete etablis pour primer les produils
les mieux reussis. Tout cela est un pas dans la voie des ameliorations,
mais nous voudrions voir ces efforls appliques avec plus de suite et
surlout avec plus d'inlelligence. II ne sulfit pas pour releviy' la race
chevaline d'un pays d'introduire des elalons et des jumenls de race
noble, il faut que des commissions hippiques nommees d'office sur-
veillent et contrölent l'emploi des reproducteurs, il faut qu'un reglement

observö et non une lettre morte proscrive l'emploi de jumenls
mal conformees comme poulinieres.

S'est-on jusqu'ä present rendu compte d'une maniere serieuse des
resultats obtenus? S'est-on jamais inquiele ä la suite d'un examen ap-
profondi des produits des croisements, si l'on marchait vers une
arnelioralion reelle ou vers un abätardissement de la race indigene?
S'est-on demande si les etalons acheles ä grands frais etaient propres
ä corriger les principaux defauts de conformalion de nolre race S'esl-
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on assez preoccupe de l'education des eleves? Ces eleves ont-ils ete
enregistres, sait-on s'ils ont ete vendus ä l'clranger ou s'ils ont ete
gardes pour le bien du pays? Nous pouvons repondre sans hesitation
ä loutes ces questions: Non, rien de tout cela n'a ele fait, ou du
moins tout a ete fait et suivi d'une maniere incomplete.

Certes nous ne voulons pas d'une immixtion indiscrele de l'Etat
dans les affaires du particulier, nous ne voulons pas que, comme en
Prusse, par exemple, l'Etat connaisse et ait enregisire les chevaux de
chaque proprielaire, leur ait affecle une deslinalion speciale en vue
de la premiere mobilisation de l'armee et qu'il puisse s'en rendre
proprietaire au moyen d'une simple requisition. Mais nous estimons
que lorsqu'un Etat, que ce soit le canlon de Vaud ou la Confederalion
peu importe, a fail des depenses considörables pour l'amelioration de
la race chevaline, nous eslimons que l'Etat a le droit et le devoir de
surveiller de pres la marche des progres, au risque de voir tous ses
sacrifices se resoudre en pure perte. Allons plus loin. Les primes ac-
cordees aux eleveurs sont un encouragement sans doute, mais elles
ne suffisent pas pour que le paysan ait inlöret ä elever un bon cheval,

c'esl-ä-dire ä le garder pendant trois ans au moins sans exiger
de travail de lui el en lui donnanl une bonne nourrilure. II faut qu'ä
cet äge il puisse retirer de sa bete im prix proporlionne aux sacrifices

qu'il s'est imposes, sans quoi il abandonnera le cheval pour la race
bovine ou bien il ölevera des chevaux communs, beaucoup plus prö-
coces et moins exigeants que les chevaux de race.

Notre pays ne possede pas d'administralion de haras, il ne fait pas
d'acquisilions de chevaux pour la remonte de l'armöe. Ces deux
elements qui onl conlribue si puissamment au döveloppement de l'eleve
des chevaux, en Allemagne el en France, nous fonl eompletement
döfaut. La rögie des chevaux ä Thoune est le seul etablissemenl en
Suisse qui pourrait, s'il le voulait bien, donner un peu d'elan ä l'eleve
des chevaux meine avec les faibles ressources donl il dispose. Or,
jusqu'ä prösent nous n'avons pas vu que celle instilution ait öte d'aucune
utilite ä cet egard ni qu'elle ail en rien coopere ä un but qui devrail
preoecuper l'autorite födörale de la maniöre la plus serieuse. En oulre,
la maniere donl procede la Confederation dans les acquisitions de
chevaux, lors d'une mise sur pied inattendue, conlribue bien plus ä de-
courager les eleveurs et les proprietaires qu'ä les pousser dans la voie
du progres. Voyez plulöt: en 1866, lors de la guerre entre la Prusse
et l'Autriche, dos achals importants de chevaux sc faisaient en Suisse

pour le compte du gouvernement francais. D'un jour ä l'autre Pautoritö

fedörale inlerdil la sorlie des chevaux, ä l'exception loulefois des
achals faits anlerieurement ä la defense de sorlie, mettant ainsi les
proprietaires et les acheteurs dans Pallernative ou de subir une perle
ou de commellre une fraude manifeste. La Confödöration dut ä cette
epoque, par mesure de prudence, acheler des chevaux de seile el de
trait. II y avail ä ce moment-lä beaucoup de chevaux disponibles en
Suisse par le fait meme de i'interdiction qui venait d'etre prononcee;
nombre de marchands et de proprietaires auraient ötö heureux de

profiler de celte occasion de vente en echange de celle qui venait de
leur echapper. Le Conseil föderal jugea-t-il ä propos de dedommager
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en quelque sorle le pays de la perle qu'il venait d'öprouver par la
defense de sorlie? Nullement. Un officier de la rögie muni d'une
soixanlaine de mille francs, dil-on, ful envoye seul et sans conlröle
aucun faire un achal importanl de chevaux en Allemagne, pays oü, ä

celle epoque, ces animaux elaient des plus rares et hors de prix! On

ne saurail, n'est-il pas vrai, encourager d'une maniere plus efficace
l'eleve des chevaux dans le pays

Passons aux acquisitions que la rögie doil faire presque chaque
annöe pour complöter son effectif et pour ses remontes. En general
lorsqu'un Etat fait un achal de chevaux pour le comple du gouverne-
rnenl, il doil l'annoncer publiquempnt, provoquer un concours afin
que chacun soit ä meme de profiter de l'occasion qui lui est Offerte
de faire une venle lucrative. En Allemagne et en France les remontes
pour les haras el l'armee se fönt ä tour de röle dans les difförentes
provinces du pays; les commissions d'aehats se fonl proceder d'avis
adressös aux eleveurs, elles s'entourenl de Ions les renseignements
possibles el s'adjoignent des commissions locales composöes de
personnes connaissant bien les ressources de la contree. Avons-nous
jamais rien vu de pareil dans les acquisitions que fait la rögie? Les
achats se fonl d'ordinaire ä 1'ölranger, ä huis clos, sans conlröle, et
sans que la Suisse en relire ni profil ni encouragemenl.

Si nous insislons sur ce point c'esl que nous sommes convaincus
que les mesures administratives ont une infiuence immense en bien ou
en mal dans le. cas qui nous oecupe. Si la regie qui, comme nous
l'avons dit plus haut, esl pour le moment le seul etablissement qui
puisse acheler ä un prix avanlageux pour Peleveur, si la rögie, disons-
nous, fiiisaii des achats d'une maniere reguliere, si eile les augmen-
tait de maniere ä pouvoir, le cas echöanl, fournir des chevaux de seile

pour sous-officiers aux Cantons qui ont de la peine ä s'en procurer,
eile coniribuerail pour beaucoup ä encourager l'eleve des chevaux en
Suisse. Quelles que soient du resle les mesures ä prendre pour
l'amelioration de la race chevaline (et nous ne pouvons entrer ici dans de
plus amples details sur ce sujet,) il faudrail encore de longues annees
pour obten'ujun resullat appreciable.

Alors meme que les gouvernemenls cantonaux el surtout l'adminislralion

mililaire federale, ä laquelle incombe la majeure parlie de la
responsabililö de celle lacune dans notre armöe, s'oecuperaient
immödiatement et avec intelligence de celle branche si imporlanle, de
vrais progres ne pourraient elre oblenus qu'aprös de longs efforls et de
nombreux lälonnemenls. Que ferons-nous en allendant pour avoir des
balteries mieux attelöes et mieux monlees en chevaux de seile? II n'y
a ä nolre avis qu'une seule marche ä suivre: que les commissions
d'experls soienl beaucoup plus severes pour Padmission des chevaux
aux enlröes de service. Elles ont le droit de Petre puisque generalement

les fournisseurs sont prevenus d'avance et qu'ils sonl largement
payes pour la localion des chevaux. Que les cahiers des charges
menlionnent la clause expresse de la fourniture de vrais chevaux de
seile pour artilleurs montös et que dans le cas d'une fourniture
defectueuse il y soit pourvu par l'Etat aux frais des fournisseurs. Ou
bien encore que la regie federale se melte en mesure de pouvoir fournir

l'effeciif en chevaux de seile de cinq ou six balteries ä la fois.
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IV.

Le Iroisiöme point sur lequel nous desirons altirer votre attention,
messieurs, esl le harnachement des chevaux de trail, l'öquipement
et le paquetage des chevaux de seile.

Quelles sonl les principales conditions d'un bon harnachement?
C'est en premier lieu la soliditö, puis la legerete, la conimodite (per-
mettez-moi celle loculion qui m'öpargnera une periphrase), enfin
une cerlaine elögance qui developpe et enlretient chez le soldat le

goüt du service et de la proprete. Ces differentes conditions sont-
elles reunies dans notre harnachement d'artillerie? Nous ne le pensons

pas, nous eslimons qu'il y a lä, comme ailleurs, de nombreuses
reformes ä introduire. Celles la soliditö ne fait pas defaut dans nos
harnais el il semble que les inventeurs et les innovateurs qui chaque
annee nous apporlent leurs contingents de modifications et de
nouvelles ordonnances n'aienl eu eh vue que cette seule qualile. Nous ne
pouvons en dire autant de la legerete qui constilue cependant une
des condilions indispensables de la mobilite de Parlillerie. Le harnais
suisse esl lourd et massif au dernier degre ; il est surcharge de
matöriaux inutiles. La soliditö peul etre unie ä la legerete par l'emploi
de matöriaux de premiöre qualile et par une confeclion soignee. Cer-
laines parlies du harnais souffrenl beaucoup el dcmandenl ä etre vo-
lumineuses pour elre solides; ce sonl par exemple: les plale-longes,
les traits, le derriere de l'avaloire; nous ne pensons pas que l'on
puisse diminuer nolablemenl le poids de ces parlies. Mais pourquoi
par exemple cet amas de cuir el de bouclelteries aux branehes d'ava-
loire qui n'ont aucun effort serieux ä supporter, pourquoi ce luxe de
chaines et de ferrailles aux exlrömitös des traits? La seile et la sellelle
pourraient elre considerablement allögees sans aucun inconenienl
pour le cavalier. Que l'on ne s'y Irompe pas: on demande un service
enorme du cheval d'arlillerie; plus lourdemenl chargö que le cheval
de cavalerie il doil encore Irainer un poids considerable et le faire

"mouvoir avec rapidite.
On peut admettre que toule diminution de la charge equivaut ä

une diminution au moins decuple operee dans la traclion; un cheval,
suiloul s'il n'esl pas habilue ä la seile, Irainera plus facilement 1500
livres qu'il n'en porlera 150. Ainsi donc pour obtenir plus de rapiditö

dans les allelages on devrail se preoecuper bien plus de la
diminution de poids des objels que porte le cheval que de ceux qu'il doit
Irainer. Cet allögemenl si nöcessaire du harnais n'a pas öle opere
lorsqu'on a reduil considerablement le poids des voilures de guerre;
la seule parlicularile bien entendue que nous possedions en Suisse
sous ce rapporl, esl le fail que le sous-verge esl charge du porte-
manleau el des effets de pansage, ce qui diminue d'autanl la charge
du porteur. Le poids du liarnais suisse avec seile, bride el licol mais
sans paquelage, est de 54 livres environ.

En allögeant l'avaloire, la seile et la sellelle, en supprimant les
fourreaux on pourrail opörer une reduction de 12 livres et arriver ä

un poids de 42 livres sans diminuer en rien la soliditö des parties
essentielles du harnais. Le harnais francais ä bricole pese, seile, bride
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et licol compris, seulement 43 livres; il est bien conditionne et d'une
solidile tres süffisante. Le poids de la seile de sous-officier pourrait
etre notablement reduit au moyen d'une diminution des parlies inu-
tilement lourdes et massives.

Un harnachement simple, facile ä demonter et äajuster, un paquetage

pratique demandant peu de soin et de lemps sont indispensables
pour une armee de milices. II faul necessairement que chez nous la
perfeclion et la simplicite d'agencement de nos harnais et de nos
öquipements subviennent ä l'imperitie et au manque'd'instruclion du
cavalier.

Nous avons fail une excellente acquisition dans le collier danois qui
ne blesse presque jamais les chevaux et qui s'adapte facilement ä

toules les encolures. En revanche les fourreaux des trails sont lotale-
menl inutiles; ils compliquent et enlravent les changements de plale-
longes et de colliers; ils devraient ölre supprimes et remplaces par de
simples courroies porle-lrails se fixanl ä la seile.

Cetle suppression necessiterait la transformation des trails de cordes
en trails de cuir ä plusieurs doubles qui ne blesseront pas les flancs
du cheval.

Les poches de la sellelle de charge sont ä peu pres inutiles ä cause
de leur faible dimension et de leur forme defectueuse; impossible d'y
introduire les effels de pansage et deux rations d'avoinc.

Le remplacement de la bride el du licol maintenant en usage par
la bride danoise formant licol introduirait une diminution de poids et
une simplificalion dans le harnachement. II arrive souvenl dans les
bivouacs el dans les ecuries civiles surlout, lors des premiers jours du
service, que les harnais sont echanges, i! se produit par cette confusion

des blessures de collier et de garrol.
Pour obvier ä-cel inconvenient il faudrait adapter ä chaque partie

du harnachement, seile, bride, harnais, une pelile plaque en laiton
porlant un numöro correspondant sur le contröle avec le nom du
cavalier. Cette mesure parerait ä l'inconvönient que nous venons de

signaler; eile developperait la responsabilitö du soldat et contribuerait
au bon enlrelien du harnachement.

Passons ä l'equipement acluel des chevaux de seile. Quoiqu'il ait
une nolable supöriorile sur l'ancien bock de triste memoire, il est
encore beaucoup Irop lourd; en outre le paquetage est complique et
demande beaucoup de temps et de soin pour ölre fait convenablemenl.
Aussi se fait-il gönöralemenl d'une maniere deplorable et nombre de
chevaux sont-ils blesses des les premiers jours d'une mise sur pied.
Nous l'avons dejä dit, rinstruetion des recrues dure six semaines; on
ne peut avoir la prötention de former de bons cavaliers dans un temps
si restreint. Dans les armees permanentes la recrue est exercee lous
les jours, pendanl plusieurs mois, an paquetage du porte-manteau.
Nous ne pouvons suivre cel exemple et pour arriver ä ce que nos sous-
officiers puissent seller el paqueter convenablemenl leurs chevaux,
il nous faut un sysleme simple, commode, qui n'oecasionne pas de
blessures lors meme qu'il ne serait pas fait avec toul le soin
desirable.

Nous croyons que Pon arriverait ä une notable simplification en
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remplacant le porle-manteau actuel par de grandes sacoches placees
en arriere sur la seile et reposant sur le siege et les reins du cheval.

Ce sysleme est employe avec succes dans les regimenls de chasseurs
d'Afrique qui sont presque toujours en campagne.

Quant ä la proprete et ä une certaine ölegance dösirables dans le
harnachement et l'equipement, nous ne voulons pas Irop nous arreler
sur ce point, quoique, en realite, il conlribue beaucoup plus que
l'on ne l'fmagine ä developper le goül du service el ä faciliter le
recrutemenl du soldat. L'allegemenl du harnais et de la Sellerie contri-
buera cerlainement ä l'embellissement desire; mais il esl d'aulres
poinls qui demandent, ä notre avis, une reforme immediale.

Ainsi, dans les arsenaux, les harnais et la sellerie au lieu d'elre
lögerement huilös pour leur conservation, sont impregnös ä outrance
d'un verilable cambouis. Comment exiger la proprete de soldals qui
doivent conlinuellement manier des harnais pleins de graisse ou en-
fourcher des sellcs dont le seul contact abime l'uniforme? Quelle
nöcessitö y a-l-il ä graisser ainsi des selles, des ötrivieres, des beides
qui devraient elre confeclionnees en cuir jaune el non en cuir noir et
malpropre?

• Le cadre de ce travail ne nous permet pas d'enlrer dans plus de
details sur les reformes ä operer dans les harnachements des chevaux
d'arlillerie.

Qu'il nous suffise de dire que lä comme ailleurs il y a beaucoup ä

changer.
Nous emellons le vceu que l'on nous donne une fois pour loules

des harnais et des öquipements de chevaux de seile, solides, legers,
eleganls et surtout praliques.

Que l'on en finisse avec ces changemenls parliels et perpötuels
prösentös par le premier venu et qui passent ä Pölat d'ordonnance
sans examen pröalable! En matiere de harnachement comme dans le
domaine des reglements el des uniformes les innovations continuelles
el fulilesqui surgissenl chaque annöe ennuient le soldat, compliquent
l'inslruclion el augmentent en pure perle nolre budget mililaire.

Qu'une commission d'hommes speciaux et compötents dans la question,

soil chargee d'examiner ä fond notre harnachement el qu'elle
propose les changemenls dont eile aura reconnu la necessite apres
s'elre livree ä un travail sörieux el ä de nombreux essais pratiques.

En relisanl ces pages la fable du singe monlranl la lanlerne magi-
que el le proverbe : les loups ne se mangent pas enlre eux, se sont
spoiitanöment presenles ä notre memoire.

En parlanl des reformes ä introduire dans le corps du train nous
avons omis le poinl capital, la cheville ouvriere du sysleme, nous
n'avons pas parle des officiers. Esl-ce ä dire qu'il n'y aurail aucun progres

ä realiser de ce cöte-lä? Nous ne le pensons pas. Nous presenlons
nos tres humbles excuses ä nos collegues et auditeurs, mais nous
sommes persuadös que l'införiorile de nolre Irain provient en parlie
du peu de sollicilude dont les officiers ont fait preuve ä son egard
jusqu'ä present. La configuration et les conditions de nolre pays, le
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genre de vie el d'occupations de la plupart de nos officiers d'arlillerie
sont peu favorables au developpement du sport et du goüt des
chevaux.

Ce fait constitue une lacune regrettable ä laquelle chacun ferait
bien de reflechir avant d'enlrer dans ce corps. Tel qui deviendra un
excellent officier d'artillerie n'aura aucune aptitude pour le service
du train et vice-versa.

Neanmoins, quelque inferieure que soit nolre instruction militaire
d'arlillerie compareeavec celle que reeoivent les officiers de cette arme
dans les autres pays, la branche du train est certainement celle sur
laquelle on insiste le plus dans l'education de l'officier d'arlillerie
suisse.

Remplissant les fonclions d'un simple soldat, l'aspirant doil faire
violence ä ses habitudes de comfort et s'inilier ä tous les details du
service du train et de la conduite des voitures, et, quoique dans les
ecoles de recrues Messieurs les aspirants ne se montrenl generalement

ni les meilleurs conducteurs, ni les plus habiles cavaliers de la
brigade, ils reeoivent lä une instruction pratique dont ils profileront
pendant toute leur carriere militaire.

Le cours spöcial du Irain pour les officiers d'arlillerie et de cavalerie

auquel nous voudrions voir parliciper les sous-officiers de l'arme
est une excellente öcole pour developper le goüt de ce service chez
ceux qui le possedent döjä et pour former ceux chez lesquels il n'existe
pas encore. En outre parmi les quatre lieutenants d'une batterie attelöe
le capitaine trouvera facilement un officier que sa vocation et ses
aptitudes designent pour le service du train el qui, s'il esl seconde

par un bon personnel et des sous-officiers capables, arrivera ä un
resullat satisfaisant. Nous ne pensons donc pas que pour ce qui
concerne les officiers, la specialile du Irain soit en souffrance compara-
livement aux autres parties du service.

Concluons, Messieurs, il en est temps. Nous vous avons fail constater

l'införiorite du corps du train comparee avec l'artillerie propremenl

dite.
Les principales lacunes proviennenl du personnel en soldats et surtout

en sous-officiers, des chevaux, des harhachements et des

öquipements.

Reprenant en detail chaeune des parties faibles signalees, nous
vous avons propose les amölioralions et reformes suivantes : Recrutemenl

d'hommes d'elite au moyen d'une forte solde et de cerlaines
facilitös pour l'acquisilion et le remplacement de l'habillement, d'une
diminulion de lemps de service dans la reserve et surtoul du releve-
menl moral de ce corps.

Instruction speciale pour les sous-officiers pendant Phiver et pendant

un temps reslreint, ayant pour resullat de former des sous-officiers

capables et de diminuer la duröe des ecoles necessaires pour
l'oblention d'un grade.

Amelioration indispensable de la race chevaline en Suisse soumise
ä la direclion et au conlröle du gouvernement; achals des produits
ameliores par la regie federale qui, autant que possible, fera ses
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emplelles de remontes dans le pays meme, ä tour de röle dans les
difförentes parlies de la Suisse.

Enfin, en atlendanl qu'une amölioration sensible se soit produite
dans la race indigene, beaucoup plus de sevörilö dans l'admission
des chevaux d'arlillerie et eventuellement fourniture des chevaux de
seile pour la Iroupe par la rögie federale.

Nöcessitö absolue d'une reforme et d'un remaniement complel du
harnachement et de l'öquipemenl des chevaux de seile devant amener
un allögement considerable, un agencement et un paquetage plus
pratiques et plus faciles. Modifications ä apporter dans une foule de
petits details trop longs ä enumörer contribuant au perfectionnement,
ä l'ölegance et ä la proprete du sysleme.

Nous le sentons, Messieurs, nous n'avons fait qu'effleurer cette
queslion si complexe et si importante. En y reflöchissant et en ou-
vrant les yeux, chacun de nous sera convaincu de la negligence appor-
tee au service de traction alors que lous les efforts ötaient tendus vers
le perfectionnement de l'artillerie propremenl dite.

Loin de nous toul esprit de dönigremenl! Sincerement altache ä
notre artillerie, nous applaudissons ä tous les progres qu'elle a reali-
sös depuis quelques annees, mais nous ne voulons pas qu'une parlie
de l'ödifice absorbe lous les soins et toute la sollicilude de Pouvrier,
landis que d'autres parties ögalement importantes sont negligees et
laissees dans l'oubli!

A ceux qui pretendent que, dans notre arlillerie, toul est pour le
mieux dans le meilleur des mondes, nous röpondons franchemenl:
« Gardez vos illusions! mais il est evident que vous n'avez rien vu
et que vous n'avez aucune idee de ce que doit elre le Irain d'arlillerie.

» A ceux qui objectent la difficulte des reformes ä operer, nous
ferons observer que si nous avons maintenant des canons tirant jusle,
lögers, faciles ä manceuvrer, des canonniers connaissanl leur service,
il ne doil pas y avoir impossibilite de creer un corps du train qui
soit ä la hauleur de cette artillerie ; car, ä rester dans l'ölal actuel,
aulanl vaudrait posseder une machine perfectionnöe pouvant rendre
de grands Services mais montee sur de mauvaises roues en bois et
incapable d'avancer.

Quoiqu'il en soit, Messieurs, et quelle que soit votre opinion sur
les reformes que nous proposons, les pages que nous avons eu l'honneur

de vous soumetlre n'ont d'autre but que d'altirer votre attention
et celle de l'autorite mililaire sur des faits d'une evidence incontes-
table et qui fonl lache dans notre artillerie.

Puissions-nous avoir reussi et provoquer sur cette queslion vitale
de notre armee toute la sollicilude dont eile est digne! (')

C. Mallet,
capitaine d'artillerie.

(') Depuis que ces pages ont ete Ines ä la reunion des officiers d'artillerie Ie 8
decembre 187J, ä Lausanne, nous avons pu constater sur un nouveau modele de
harnais que plusieurs des ameliorations que nous proposions ont ete introduites.
L'avaloire la fourche et les courroies de Croupe ont etö modifiees dans leur forme
et considerablement allegees; les traits ont ete rendus plus souples et plus legers
par l'enlevement des chainons. Enfin l'ancien paquetage des chevaux,de trait a ete
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